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Regeste
Asile et renvoi
Erwägungen
E. 1.1
En vertu de l'art. 31 de la loi du 17 juin 2005 sur le Tribunal administratif fédéral (LTAF, RS 173.32), ledit Tribunal connaît des recours contre les décisions au sens de l'art. 5 de la loi fédérale du 20 décembre 1968 sur la procédure administrative (PA, RS 172.021) prises par les autorités mentionnées à l'art. 33 LTAF. En particulier, les décisions rendues par l'ODM concernant l'asile peuvent être contestées devant le Tribunal, lequel statue définitivement en cette matière conformément à l'art. 105 LAsi, à l'art. 33 let. d LTAF et à l'art. 83 let. d ch. 1 de la loi sur le Tribunal fédéral (LTF, RS 173.110).
E. 1.2
Les recours qui étaient pendants devant l'ancienne Commission suisse de recours en matière d'asile au 31 décembre 2006 sont traités dès le 1er janvier 2007 par le Tribunal administratif fédéral dans la mesure où il est compétent (art. 53 al. 2 phr. 1 LTAF). Le nouveau droit de procédure s'applique (art. 53 al. 2 phr. 2 LTAF).
E. 1.3
Les recourants ont qualité pour recourir. Présentés dans la forme et les délais prescrits par la loi, leurs recours est recevable (48ss PA et 108 al. 1 LAsi).
E. 1.4
Les deux recours sont aussi étroitement liés, qu'il s'agisse des parties intéressées, des questions soulevées ou du même mandataire, de sorte qu'il se justifie de les réunir, l'économie de procédure commandant de les examiner dans un seul arrêt.
E. 2.1
Sont des réfugiés les personnes qui, dans leur Etat d'origine ou dans le pays de leur dernière résidence, sont exposées à de sérieux préjudices ou craignent à juste titre de l'être en raison de leur race, de leur religion, de leur nationalité, de leur appartenance à un groupe social déterminé ou de leurs opinions politiques. Sont notamment considérées comme de sérieux préjudices la mise en danger de la vie, de l'intégrité corporelle ou de la liberté, de même que les mesures qui entraînent une pression psychique insupportable. Il y a lieu de tenir compte des motifs de fuite spécifiques aux femmes (art. 3 al. 1 et 2 LAsi).
E. 2.2
Quiconque demande l'asile (requérant) doit prouver ou du moins rendre vraisemblable qu'il est un réfugié. La qualité de réfugié est vraisemblable lorsque l'autorité estime que celle-ci est hautement probable. Ne sont pas vraisemblables notamment les allégations qui, sur des points essentiels, ne sont pas suffisamment fondées, qui sont contradictoires, qui ne correspondent pas aux faits ou qui reposent de manière déterminante sur des moyens de preuve faux ou falsifiés (art. 7 LAsi).
E. 3.1
En l'occurrence, se pose d'abord la question de savoir si, eu égard à leur réfutation des arguments de l'ODM, les recourants revêtaient la qualité de réfugié au moment de quitter leur pays. Dans la négative, il faudra alors examiner s'ils ont aujourd'hui des raisons de craindre d'être persécutés dans leur pays.
E. 3.1.1
Selon la jurisprudence de la Commission suisse de recours en matière d'asile, la reconnaissance de la qualité de réfugié implique, entre autres conditions, qu'un rapport de causalité temporel et matériel suffisamment étroit existe entre les préjudices subis et le départ du pays, ou mieux, qu'une crainte fondée d'une persécution future persiste au moment de la fuite du pays, respectivement au moment du prononcé de la décision sur la requête (sur ces questions, cf. Jurisprudence et informations de la Commission suisse de recours en matière d'asile [JICRA] 1997 n° 14, consid. 2b p. 106s., et les références citées). En général, le rapport de causalité temporel est considéré comme rompu lorsque le requérant a attendu plus de six à douze mois avant de fuir, à moins qu'il ne démontre que des motifs objectifs ou des raisons personnelles expliquaient ce départ différé (sur ces questions cf. not. JICRA 1996 n° 25 p. 247ss et JICRA 1996 n° 42 p. 364ss).
E. 3.1.2
En l'occurrence, il est évident qu'est rompu le lien de causalité temporel entre la brève détention des recourants en 2004 et leur départ, en avril 2006. De fait, tout porte à croire que ce n'est pas tant cette arrestation que celle de leur cousin, dans la nuit du 21 au 22 avril 2006, et la crainte d'être arrêtés à leur tour qui les a poussés à quitter leur pays.
E. 3.2.1
Pour que l'art. 3 LAsi entre en considération, une persécution doit être ciblée et d'origine étatique; il faut aussi qu'elle ait causé de sérieux préjudices à la personne concernée ou qu'elle laisse présager de tels préjudices. L'intensité des préjudices subis ou imminents doit être telle que l'on ne peut pas raisonnablement exiger de la personne concernée qu'elle reste dans son pays d'origine, car elle ne peut plus y mener une vie digne. L'appréciation du caractère raisonnablement exigible de la poursuite du séjour dans le pays d'origine doit prendre en compte la situation objective du requérant; en d'autres termes, l'intensité de la persécution est déterminante lorsque l'on peut conclure que toute personne placée dans la même situation que l'intéressé aurait également fui à l'étranger. Selon la pratique suisse, de brèves détentions, à l'instar de celle à laquelle les recourants ont été soumis, ou encore des tracasseries comme celles dont la recourante dit qu'elle-même et son frère ont été l'objet après leur arrestation en étant contrôlés toutes les semaines voire tous les trois jours (des propos que n'a toutefois pas confirmé son frère qui a seulement dit avoir eu la sensation d'être surveillé) ne présentent pas une intensité suffisante. Il en va de même de l'interdiction de quitter le pays qui leur aurait été signifiée. Plus formelle qu'effective, celle-ci n'était assortie d'aucune mesure de contrainte, les militaires, de l'avis même des recourants s'intéressant davantage à leur frère C._______ qu'ils cherchaient à localiser qu'aux recourants eux-mêmes. Par ailleurs, cette mesure n'a pas non plus été confirmée par le jeune frère de la recourante. Enfin, il ne paraît pas que les deux aient eu beaucoup de difficultés à la braver quand leur père a décidé de les faire partir surtout que peu auparavant ils s'étaient fait délivrer une attestation de domicile qu'ils ont produite en cause.
E. 3.2.2
Cela dit, des tracasseries ou autres contraintes, qui en soi ne présentent pas une intensité suffisante, peuvent s'avérer déterminantes en matière d'asile si elles durent longtemps ou se répètent régulièrement au point de rendre la vie quotidienne impossible à ceux qui en sont la cible et d'engendrer chez eux une peur permanente de nouvelles mesures. Dans le présent cas, le Tribunal constate que s'ils ont éventuellement été soumis à des contrôles réguliers, les recourants n'ont plus été arrêtés. B._______ n'a pas non plus été empêché de poursuivre ses études. Aussi comme il a déjà eu l'occasion de le laisser entendre plus haut, le Tribunal estime en définitive que ce sont moins les conditions dans lesquelles ils vivaient qui ont poussé les recourants à quitter leur pays que leurs craintes de tomber à nouveau aux mains des miliciens après l'arrestation, chez eux, de leur cousin, dans la nuit de 21 au 22 avril 2006. Il faut donc se demander si, à ce moment, ils avaient de bonnes raisons de craindre d'être à nouveau persécuté.
E. 4.1
Selon la jurisprudence et la doctrine (cf. JICRA 1997 n° 10 p. 73s. ; 1996 n° 30 p. 292ss ; 1996 n° 18 p. 170 ; 1994 n° 5 p. 475 ; 1993 n° 21 p. 134 ; 1993 n° 11 p. 67), l'expression "craindre à juste titre une persécution" comprend un double aspect : subjectif et objectif. En effet, le seul fait qu'une personne se sente anxieuse et éprouve quelque crainte à retourner dans son pays d'origine (aspect subjectif) ne suffit pas. Une crainte subjective de persécution devient objectivement fondée si la persécution redoutée revêt une certaine gravité objective reposant sur des indices qui démontrent que celui qui se prévaut d'une telle crainte encourt un danger imminent de persécution future et si ce risque de persécution est subjectivement ressenti par celui qui le redoute comme une crainte suffisamment forte pour qu'on ne puisse exiger de lui qu'il rentre dans son pays. Les indices dont il est ici question peuvent ressortir du contexte de vie familial du requérant, de son appartenance à un groupe social, politique ou racial, de sa religion ou de sa nationalité, de ses expériences personnelles ou encore de persécutions déjà subies. Ils peuvent également consister dans une vulnérabilité particulière tenant à sa personne, voire dans des préjudices sérieux infligés à des proches (JICRA 1994 n° 24 p. 177ss ; 1994 n° 7 p. 132ss ; 1994 n° 5 p. 39ss ; 1993 n° 39 p. 280ss). La crainte fondée de persécutions futures n'est en outre déterminante au sens de l'art. 3 LAsi que lorsque le requérant établit ou rend hautement vraisemblable qu'il pourrait être victime de persécutions avec une haute probabilité et dans un proche avenir. Une simple éventualité de persécutions futures ne suffit pas. Comme déjà dit, des indices concrets et sérieux doivent faire apparaître ces persécutions comme imminentes et réalistes.
E. 4.2
Dans le présent cas, le Tribunal discerne des indices à même de laisser penser que les recourants pouvaient redouter une persécution au moment de leur départ. D'abord, il semble qu'ils soient d'une famille jouissant d'une certaine notoriété dans leur pays. Lors de son audition au CERA, B._______ a ainsi dit de son père qu'il avait décliné l'offre qu'en son temps, le général Doudaïev (le premier à avoir proclamé l'indépendance de la Tchétchénie après la dislocation de l'Union soviétique), lui avait faite de devenir l'un de ses conseillers. Raïsa Kosumova et son frère ont aussi déclaré que jusqu'à son départ en Ukraine, leur père avait toujours pris soin de ne jamais s'attarder au même endroit, de peur de tomber aux mains des autorités pro-russes. Dans ces conditions, il paraît crédible qu'après une accalmie de deux ans, l'arrestation d'un cousin des recourants ait poussé le père de ceux-ci à les faire aussitôt quitter le pays pour leur éviter un sort funeste, une intuition qui s'est d'ailleurs avérée judicieuse puisque aussi bien l'organisation russe de défense des droits de l'homme «D._______» que la branche de«E._______» (...) pour la Russie, par sa directrice adjointe, ont confirmé dans deux courriels versés au dossier du frère des recourants que leur vie à tous trois était actuellement menacée dans leur pays. De fait, s'il devait encore subsister quelques doutes sur la réalité des craintes des recourants au moment de leur départ, notamment à cause de l'attestation de domicile qu'ils se sont fait délivrer avant de quitter le pays, aujourd'hui leur crainte d'être persécutés dans leur pays en cas de renvoi est bien établie. En effet, à la demande du Tribunal, F._______, la directrice adjointe de«E._______» pour la Russie, dans un courriel du 9 octobre 2009, a confirmé être l'auteur du courriel du 17 avril précédent disant qu'à l'instar de leur frère C._______, les recourants étaient aujourd'hui en danger dans leur pays. Dans ces conditions, il y a lieu d'admettre que les craintes des recourants d'être persécutés dans leur pays s'ils venaient à y être renvoyés sont fondées.
E. 5.1
L'autorité de céans rappelle que, selon la jurisprudence constante, pour qu'un préjudice soit reconnu comme pertinent en matière d'asile, il faut encore que l'intéressé ne puisse, nulle part dans son Etat d'origine, avoir la possibilité de se réclamer de sa protection. Par conséquent, la qualité de réfugié ne sera pas reconnue à la personne qui aurait eu au moment de venir en Suisse une alternative de fuite interne. Cette notion, découlant du principe de la subsidiarité de la protection internationale sur la protection nationale, est directement tirée de l'art. 1 A ch. 2 Conv (cf. à ce sujet JICRA 1996 n° 1 consid. 5 b, et JICRA 2000 n° 2 consid. 8d).
E. 5.2
De manière générale, le Tribunal constate que les Tchtéchènes ne sont pas victimes, sur l'entier du territoire russe, de persécutions collectives au sens de la jurisprudence (notion développée dans JICRA 1996 n° 21) telles que chaque Tchétchène, du fait de son appartenance ethnique, aurait à craindre de manière fondée de subir de sérieux préjudices au sens de l'art. 3 LAsi. Selon de nombreuses sources, les atteintes que doivent craindre de manière fondée les Tchétchènes sur le territoire russe, n'ont manifestement pas l'intensité suffisante ni le caractère systématique, pour être reconnues en tant que persécutions collectives au sens de l'art. 3 LAsi. Partant, il est admis que les Tchétchènes ont de manière générale une alternative de fuite interne en Russie. Dans certains cas cependant, il y aura lieu de retenir qu'en raison du profil particulier d'un recourant, une telle alternative de fuite interne ne pourra être valablement opposée. Il y a donc lieu d'examiner si la présente espèce relève de l'exception ou du cas général, soit si les préjudices encourus ne se limitent pas au territoire de la Tchétchénie, mais pourraient s'étendre à l'ensemble de la Russie (cf. à ce sujet, JICRA 2005 n° 17 consid. 6.2. p. 154s).
E. 5.3
En l'occurrence, eu égard aux particularités de l'espèce et plus encore aux mises en garde de la directrice adjointe de la branche de "E._______" en Russie, dans ses courriels des 17 avril et 9 octobre 2009, contre les risques encourus par les recourants dans ce pays, il y a lieu d'admettre qu'en Fédération de Russie, ceux-ci ne seront pas assurés d'une protection efficace contre les menaces qui pèsent sur eux, surtout qu'en Tchétchénie ils ont déjà eu affaire aux services de sécurité russes.
E. 6.1
En définitive, au vu de ce qui précède, le Tribunal considère que la crainte tant subjective qu'objective, de A._______ et de son frère B._______ de subir une persécution future déterminante sous l'angle de l'art. 3 LAsi est fondée. Tous deux remplissent ainsi les conditions posées par l'article précité à la reconnaissance de leur qualité de réfugié.
E. 7
Partant, leurs recours doivent être admis, les décisions des 22 mai 2006 et 31 mai 2007 annulées et, en l'absence de toute clause d'exclusion (art. 49 LAsi), l'asile doit leur être octroyé.
E. 8
Obtenant gain de cause, les recourants ont aussi droit à des dépens (art. 64 al. 1 PA en relation avec l'art. 7 du règlement du 21 février 2008 concernant les frais, dépens et indemnités fixés par le Tribunal administratif fédéral [FITAF, RS 173.320.2]). En l'absence d'un décompte de prestation et vu la similarité des mémoires déposés en cause, le Tribunal estime équitable de leur octroyer un montant global de Fr. 1500.-, à titre de dépens, pour l'activité indispensable déployée par leur mandataire dans la présente procédure de recours jusqu'au 23 mars 2009 (art. 10 al. 2 FITAF). (dispositif page suivante)
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